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Paul Rateau, président de la SELLF, préside la séance. 
Christian Leduc, secrétaire de la SELLF, agit en qualité de secrétaire de séance. 
 
Le président rappelle, en préambule, les buts fixés par la SELLF et se félicite de la tenue de son 
premier congrès, à Paris en Sorbonne.  
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par M. de Gaudemar, appuyé par M. Serfati, qu’un point soit ajouté sur la parité 
hommes/femmes dans la constitution du Bureau de la SELLF. 
L’ordre du jour amendé est adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la 1ère assemblée 
 
Il est proposé par le secrétaire d’adopter le procès-verbal de la précédente assemblée (16 
novembre 2013). 
Adopté à l’unanimité.  
 



3. Rapports moral, d’activité et financier 
 
Les membres du Bureau présentent les différents rapports. L’année 2014 a été notamment 
occupée par la préparation du premier congrès de la Société et la mise en place d’un site internet, 
avec possibilité d’adhésion en ligne.  
 
4. Préparation du Bulletin leibnizien dans les Archives de Philosophie 
 
Le président annonce la création d’un bulletin leibnizien annuel dans la revue des Archives de 
Philosophie (publiée par le Centre Sèvres – Facultés jésuites de Paris) recensant les publications 
sur Leibniz (monographies, volumes collectifs, éditions de textes) en langues française, anglaise, 
allemande, espagnole, italienne et portuguaise. Il donne la liste des titres qui seront recensés dans 
le premier bulletin (qui paraîtra en juillet 2015). 
 
5. Publication des actes des congrès organisés par la SELLF 
 
Le président propose de publier les actes du premier congrès. Plusieurs possibilités sont avancées 
par les membres, dont celle d’A. Lamarra qui propose une publication en ligne et en accès libre 
par l’entremise de son laboratoire de recherche (Istituto per il Lessico Intellettuale Europeo e 
Storia delle Idee - Consiglio Nazionale delle Ricerche). 
 
Il est proposé que le Bureau évalue la proposition d’A. Lamarra. 
Adopté à l’unamité 
 
6. Préparation du dixième congrès de la Leibniz-Gesellschaft (Hanovre 2016) 
 
M. Fichant, vice-président de la Leibniz-Gesellschaft, donne des informations sur l’organisation 
du prochain congrès. Une réunion a eu lieu l’année dernière avec les présidents des autres 
sociétés leibniziennes. Il a notamment été question de la possibilité pour chaque société de tenir 
une section dans le congrès de la Leibniz-Gesellschaft. Le président propose que la SELLF 
organise, dans ce cadre, une session sur le thème « Leibniz et la France ». La proposition est 
accueillie favorablement par l’assemblée. 
 
7. Prochain congrès de la SELLF 
 
T. Ben Guiza propose que le prochain congrès se tienne à Tunis. Il explique ses motivations et 
donne certains détails d’organisation. Le congrès devrait se tenir de préférence en janvier 2016, 
mais la date est encore à préciser. La proposition est accueillie favorablement par l’assemblée. 
 
8. Collaborations avec d’autres sociétés 
 
E. Pasini, président de la Sodalitas Leibnitiana, propose de mettre en place une coordination 
soutenue et suivie des activités des différentes sociétés. Il évoque l’organisation d’un colloque à 
Turin en 2018 sur Leibniz et le XVIIIe siècle français. Il propose enfin à la SELLF de collaborer 
au projet d’un dictionnaire des correspondants de Leibniz lancé par la Sodalitas Leibnitiana. 
Cette troisième proposition est discutée par l’assemblée. Avant d’engager plus avant la Société, le 




